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 Esch-sur-Alzette, le 05/03/2026 

 

 Au collège échevinal de la 

 Ville d’Esch-sur-Alzette  

 

 Concerne : Modification budgétaire à mettre à l’ordre du jour de la prochaine séance 
                         du conseil communal 

Messieurs,  

Par la présente, je vous demande de bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine 

séance du conseil communal le vote d’une modification budgétaire au chapitre ordinaire 

du budget 2026. Cette modification est nécessaire pour que les indemnités allouées aux 

participants dans le cadre de l’Assemblée Citoyenne puissent être comptabilisées 

conformément au plan comptable en vigueur. 

Modification budgétaire proposée :  

➢ une tranche de 30.000,00 € 

de l’article 3/129/618200/99011 - Frais divers dans le cadre du Conseil des citoyens 

à l’article 3/129/643800/99001 - Jetons de présence - Conseil des citoyens 

Après modification budgétaire, les nouveaux crédits s’élèveront donc à : 

3/129/618200/99011 - Frais divers dans le cadre du Conseil des citoyens 320.000,00 € 

3/129/643800/99001 - Jetons de présence - Conseil des citoyens 30.000,00 € 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération.  

 

 

  Claude Fleming 

 Chef de département 


